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ARTICLE PREMIER

Après l'alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis À la fin de la première phrase du 2°, les mots : « un objectif intermédiaire de 20 % en 
2030 » sont remplacés par les mots : « des objectifs intermédiaires de 7 % en 2023, de 17 % en 
2028 et de 20 % en 2030 » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement présenté initialement par Jean-Charles Colas-Roy en commission des affaires 
économiques vise à fixer des objectifs intermédiaires de réduction de la consommation énergétique 
finale pour rendre irréversible cette transition.


